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16 avril 2012, Décision de modifciation 
Le Grand Lyon a décidé d’engager la révision de son Plan Local d’Urbanisme. Cette 

révision est globale, elle concerne l’ensemble du territoire communautaire et se 

justifie par deux raisons majeures : Grenelle 2 et SCOT  

 

2013-2015 : Projet en débat  

. 

2016-2017 : Synthèse 

 

11 septembre 2017 : Vote de l’arrêt du PLUH 

 

Sept 2017/ avril 2018 : Enquête administrative 

 

Avril /Mai 2018 :  Enquête publique  

 

Septembre/actobre 2018 : Prise en compte de l’avis des commissaire 

 

Fin 2018 : approbation 

 

2019 : PLUH opposable 
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ELÉMENTS NOUVEAUX et CONSTITUTION DU PLUH 

 

•Le PLUH est constitué sur l’ensemble de la Métropole  

et non pas par commune 

•Intégration du plan habitat dans le PLU, d’où PLUH 

•Prise en compte du PDU (qui est de responsabilité SYTRAL) 

•Prise en compte de l’aspect patrimonial 

•Protection et augmentaion des zones vertes ou agricoles 

 

 

Trois GROUPES DE DOCUMENTS 

 

 

•Les Documents Généraux, métropolitains 

valables sur l’ensemble de la Métropole 

•Les Documents par Bassins de vie 

•Les Documents Communaux  

précisant des aspects liés à la commune,  

mais en restant dans le cadre métropolitain 
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DOCUMENTS GÉNÉRAUX AGGLOMÉRATION 

 
1.1  Rapport de présentation : tome 1 - diagnostic 

Rapport de présentation : tome 2 - évaluation environnementale 

Rapport de présentation : tome 3 - justification des choix + indicateurs 

1.2.  Projet d'Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) –  

1.3.  Programme d'Orientations et d'Actions (P.O.A.H) – (orientation habitat) 

1.4. Règlement – partie 1 et 2 

 

Documents annexes 

1.5.1  Notice sur la délimitation des zones d'assainissement - pdf - 830 ko 

1.5.2  Schéma des réseaux d'eau potable : notice - pdf - 635 ko 

1.5.2  Schéma des réseaux d'eau potable : plan - pdf - 9 602 ko 

1.5.3  Schéma des réseaux d'assainissement : notice - pdf - 11 489 ko 

1.5.3  Schéma des réseaux d'assainissement : plan - pdf - 3 108 ko 

1.5.4  Système élimination des déchets - pdf - 801 ko 

1.6.1  Sols argileux - pdf - 4 201 ko 

1.6.2  Sismicité - pdf - 1 369 ko 

 

DOCUMENTS SPÉCIFIQUE AUX BASSINS DE VIE  
Ex : Centre (Lyon Villeurbanne) 

2.1.1  Cahier bassin de vie - pdf - 6 394 ko 

2.1.2  PPRNi Secteur Lyon-Villeurbanne : règlement + plans-  
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DOCUMENTS DE LA COMMUNE VILLEURBANNE 

 

3.1  Cahier communal - pdf - 7 901 ko 

Diagnostic 

PADD 

Programme d'Orientations et d'Actions (P.O.A.H) 

Orientation Aménagement et Programmation (OAP) 

3.12.1  Prescriptions d’urbanisme –  

(voirie, réserve, secteur de mixité social et secteur de mixité fonctionnelle  

orientation habitat…) 

3.12.2  Périmètres d’Intérêt Patrimonial - PIP 

3.12.3  Éléments Bâtis Patrimoniaux - ABP 

3.13.1  Servitudes d’Utilité Publique -  

3.13.3  Aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine (règlement) – (Gratte Ciel) 

3.13.3  Aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine (plan) –(Gratte Ciel) 

3.14  Plan d’exposition au bruit : aérodrome de Lyon-Bron (documents) - pdf - 2 458 ko 

3.14  Plan d’exposition au bruit : aérodrome de Lyon-Bron (plan) - pdf - 11 593 ko 

3.15.1 Périmètres reportés - pdf - 151 ko 

Périmètres faisant ‘l’objet d’une décision administrative : ZAC, PAE,  

mais aussi secteur en étude: Grandclément et St Jean 

3.16.1  Voies bruyantes - pdf - 1 249 ko 

3.17.1  Informations complémentaires - pdf - 159 ko 

3.18  Règlement local de publicité - pdf - 1 600 ko  
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Eléments du règlement 

Avec pour chaque cas le cas particuliers de Cusset 

 

Le Zonage 

Les règles de Stationnement 

Les OAP (Opération Aménagements Programmés) 

Les secteurs patrimoniaux 
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Le Zonage 



PLUH Méétropole 10 



PLUH Méétropole 11 



PLUH Méétropole 12 



PLUH Méétropole 13 



PLUH Méétropole 14 



PLUH Méétropole 15 



PLUH Méétropole 16 



PLUH Méétropole 17 

ZONAGE : SYMBOLES 

ET COULEURS SUR LE 

PLAN 
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Le Stationnement 
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STATIONNEMENT 
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Règles de 

stationnement selon 

la zone 

Constructions à destination de bureaux 

* SDP : Surface de 

Plancher 
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Les OAP 
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Orientations 

d'Aménagement et de 

Programmation (OAP) 

Ce sont des zones pour lesquelles la ville (et la 

Métropole) définissent précisément quelles sont les 

orientations  d’urbanisme en terme de bâti, réseau 

viaire, équipements, aménagement ….. 

 

Il ya en a 13 dans le cahier communal de 

Villeurbanne : 

1 La Doua 

2 Le Carré de Soie 

21 La ZAC Villeurbanne la Soie 

22 Soie Décomberousse (l’Amande)  

3 Gervaiis Bussière 

4 Gratte Ciel Nord 

5 Terrain des Sœurs 

6 Aynard Lafontaine 

7 Rue du 1er Mars 1943 (Plianfer) 

8 Grandclément gare 

9 Reguillon Baratin 

10 Saint Jean 

11 Galline Nord 
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ZAC La Soie Soie-Decomberousse 



PLUH Méétropole 25 

Réguillon Barati n 
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L’aspect patrimonial 
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REGLEMENT (Partie 1, Chap 4, Section 1,page 67) 

 

Eléments Bâtis et périmètres d’intérêt patrimoniaux 
  

Élément bâti patrimonial (EBP) (articles L 151-19 et R 151-41-3° du Code de l'urbanisme) 

L’identification, par les documents graphiques du règlement, d’immeubles bâtis et de monuments,  

a pour but d’assurer, pour des motifs d’ordre culturel, historique ou architectural, leur conservation,  

leur restauration et leur mise en valeur, ainsi que celles de leur ordonnancement  

par rapport aux espaces libres. 

Ces constructions font l’objet : 

-de fiches d’identification, précisant les caractéristiques essentielles fondant leur intérêt  

et qu’il convient de préserver ou de mettre en valeur,  

et fixant des prescriptions réglementaires, figurant dans la partie III du règlement ; 

- de règles alternatives prévues par la partie II du règlement. 

  

Périmètre d’intérêt patrimonial (PIP) (articles L 151-19 et R 151-41-3° du Code de l'urbanisme) 

La délimitation, par les documents graphiques du règlement, de périmètres d’intérêt patrimonial,  

comprenant des ensembles patrimoniaux homogènes, a pour but d’assurer la préservation  

de quartiers, îlots, sites et secteurs à conserver, restaurer, mettre en valeur ou requalifier,  

pour des motifs d’ordre culturel, historique ou architectural. 

Ces périmètres font l’objet : 

-de fiches d’identification, précisant les caractéristiques essentielles fondant leur intérêt  

et qu’il convient de préserver ou de mettre en valeur, et fixant des prescriptions réglementaires,  

figurant dans la partie III du règlement ; 

- de règles alternatives prévues par la partie II du règlement. 
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Eléments Bâtis et périmètres d’intérêt 

patrimoniaux 

L’identification et la description des 

ensembles et éléments repérés pour 

leur caractère patrimonial font appel à 

une série de valeurs (…) 

Ces valeurs sont plurielles et relatives 

au contexte spatio-temporel : 

 

-la valeur historique; 

-la valeur urbaine et paysagère 

-la valeur sociale / d’usage / 

mémorielle 

-la valeur architecturale : 

- le critère de lisibilité 

- le critère d’ancienneté  

- le critère de rareté ; 

Les constructions nouvelles, les travaux d’extension et les 

aménagements réalisés dans les « périmètres d’intérêt 

patrimonial », ou concernant les constructions identifiées en 

tant qu’ « Éléments Bâtis Patrimoniaux», sont conçus pour 

contribuer à la conservation, restauration et valorisation 

des caractéristiques culturelles, historiques ou 

architecturales des constructions ou du périmètre 

d’intérêt patrimonial ainsi qu’à la préservation et la 

valorisation de l’ordonnancement du bâti et de l’espace 

végétalisé organisant l’unité foncière ou ledit périmètre. 

Les démolitions/reconstructions, partielles ou totales, 

ainsi que le recours à l’architecture contemporaine, 

peuvent être admis dès lors qu’ils répondent aux objectifs de 

préservation et de valorisation définis ci-dessus, compte tenu 

des caractéristiques de la construction ou du périmètre ainsi 

que de la nature et de l’ampleur des travaux. 

QUOI 

COMMENT 
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Celibatorium Centrale  

thermique 
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Lycée F Fays Entrée ancien 

cimetière 
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